
Département des Deux-Sèvres

________
Enquête publique unique relative aux projets de classement 
de 3 arbres remarquables sur le territoire des communes de 
AZAY LE BRULE, BECELEUF et SAINT PARDOUX-
SOUTIERS.

----------------

                                      25 septembre 2023 – 24 octobre 2023

                                      -------------------------------

Commisaire enquêteur 

Mme Annie TURPAUD-GOUBAND

Décision du 15 juin 2023 N° E23000087/86

-----------------------------------

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE

     -------------------------------

I – PROCEDURE ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE

➢ Enquête publique unique ouverte par arrêté de Madame la Préfète du 
Département des Deux-Sèvres en date du 16 août 2023, regroupant 3 projets de 
classement distincts : * le cormier de Chamier à AZAY LE BRULE ; * le chêne du 
pigeonnier de Pouzay à BECELEUF ; * le chêne dit « Robert le Chouan » au lieudit 
La Cigogne à SAINT PARDOUX-SOUTIERS.
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➢ Durée de l'enquête : 30 jours consécutifs du lundi 25 septembre 2023 15 
heures au mardi 24 octobre 2023 17 heures inclus.

➢ Lieux et horaires : Mairies d'AZAY LE BRULE, BECELEUF et SAINT 
PARDOUX-SOUTIERS, aux heures habituelles d'ouverture. Le siège de l'enquête a 
été fixé à la mairie d'AZAY LE BULE.

➢ Présence du commissaire enquêteur : 6 permanences de 2 heures chacune les
25 septembre et 24 octobre à la mairie d'AZAY LE BRULE, les 28 septembre et 11 
octobre à la mairie de BECELEUF, les7 octobre et 18 octobre à la mairie de SAINT 
PARDOUX-SOUTIERS.

➢ Dossier clair et complet 

➢ Première publicité conforme à la réglementation dans 2 journaux locaux : La 
Nouvelle République et la Courrier de l'Ouest le 6 septembre 2023.

➢ Deuxième publicité conforme à la réglementation dans 2 journaux locaux : La 
Nouvelle République et le Courrier de l'Ouest le 26 septembre 2023.

➢ Affichage règlementaire sur le panneau de chaque mairie constaté entre 
l'ouverture et la clôture de l'enquête et sur chaque site.

II – AVIS DU PUBLIC

Le présent procès-verbal doit restituer le nombre et le contenu des observations portés
au  registre  d’enquête  publique,  consignées  sur  une  lettre  ou  transmises  par  voie
électronique.

Une copie de l’ensemble des remarques ou propos écrits est jointe au présent procès-
verbal.

Conformément  à  l'arrêté  préfecoral  du  16  août  2023  prescrivant  l'ouverture  de
l'enquête publique, le siège de l'enquête a été fixé en mairie d' AZAY LE BRULE. 

Un registre d'enquête accompagnant le dossier a été mis à la disposition du public en
mairies d'AZAY LE BRULE, BECELEUF, SAINT PARDOUX-SOUTIERS.

Le présent procès-verbal de synthèse mentionnne pour chaque commune concernée,
les personnes accueillies lors des permanences et les observations portées au registre.



1  - Nombre d’observations

Six (6) courriels ont été déposés, par voie électronique, sur le site de la préfecture
dédié à l’enquête.

- Commune d'AZAY LE BRULE (siège de l'enquête)

Deux (2)  personnes  ont  été  accueillies au  cours  de  la  dernière  permanence :  un
adjoint et un membre du conseil municipal afin d'obtenir des précisions sur le dossier.
Ceux-ci  ont  porté des observations au registre.

Quatre (4) observations ont été portées au registre.

Aucun  courrier  n'a  été  remis au  commissaire  enquêteur  lors  de  la  dernière
permanence.

- Commune de BECELEUF

Quatre (4) personnes ont été accueillies au cours des 2 permanences à la mairie.

Cinq (5) observations ont été portées au registre.

- Commune de SAINT PARDOUX-SOUTIERS

Aucune personne ne s'est présentée lors des 2 permanences à la mairie.

Aucune observation n'a été portée au registre.

2-   Contenu des observations

A – Avis favorable

Quinze (15) avis favorables ont été émis. 

Parmi ces avis, six (6) avis ont été adressés sur le site de la Préfecture dédié à l'enquête et
portent sur les trois arbres concernés :

* Un courriel  en date du 4 octobre 2023 a été déposé par l'Association Deux-Sèvres
Nature Environnement (DSND). Après avoir mentionné l'intervention de l'Association à
la demande de l'Etat pour répertorier et hiérarchiser les arbres les plus remarquables du
département en vue d'une protection pour leur préservation, DSNE s'est prononcé pour
« un avis très favorable à ce projet ».

* Un courriel en date du 12 octobre 2023 par M. Alain ARMOUET  précise « j'apporte
mon  soutien  plein  et  entier  aux  projets  d'identification  en  tant  que  sites  classés  du
Cormier  de  Chamier  à  AZAY  LE  BRULE,  du  Chêne  du  pigeonnier  de  Pouzay  à
BECELEUF  et  du  Chêne  dit  de  « Robert  le  Chouan »  à  SAINT  PARDOUX-
SOUTIERS ».
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* Un courriel en date du 23 octobre 2023  par Mme COLLOBER Léa mentionne « je suis
favorable au classement  de ces 3 arbres centenaires  demandé par l'association  Deux-
Sèvres  Nature  Environnement »  et  « cette  demande  de  classement  constitue  une
protection pérenne face aux enjeux actuels autour des arbres ».

* Un courriel en date du 23 octobre 2023 par M. COUSSY Manuel indique « Je suis
favorable au classement de ces 3 arbres centenaires... » et précise « ces arbres font partie
intégrante  de  notre  patrimoine  naturel  Deux-sévrien  et  il  est  de  notre  devoir  de  les
protéger pour les générations futures ».

*  Un  courriel  en  date  du  23  octobre  2023  par  M.  Jean  COLLON  secrétaire  de
l'Association Gâtine-Environnement déclare au nom de l'association « Nous soutenons
totalement  les  3  projets  de classement... ».  « Nous relevons que 2 de ces  arbres  sont
situés sur le territoire de Gâtine Poitevine et du pojet en cours de Parc Naturel Régional
(St Pardoux et Béceleuf), le troisième à Azay le Brûlé étant à proximité immédiate. Nous
espérons donc un avis  favorable  au  classement  de  ces  3  arbres  qui  sont  des  valeurs
patrimoniales fortes de notre territoire ».

* Un courriel  en date  du 24 octobre 2023 par M. Eric  BROCHARD déclare « Cette
initiative de classement est plus qu'utile pour protéger ces trois arbres qui ont un intérêt
patrimonial ». En sa qualité de membre de l'association Azay Patrimoine et Paysages il
évoque  l'intérêt  suscité  par  le  cormier  dans  sa  commune  et  mentionne  « Avec  cette
préservation,  l'Etat  incitera  au respect,  nous apprendra à les regarder différemment et
nous interrogera sur nos pratiques . Le cormier de Chamier est unique et j'espère que
cette initiative de classement ira au bout, ce sera une richesse de plus reconnue sur notre
commune ».

– Commune d'AZAY LE BRULE

Les  observations  inscrites  au  registre  concernent  4  avis  favorables  au  classement  du
cormier de Chamier situé sur la Commune.

* L'observation de Monsieur le Maire M. Jean-François RENOUX portée au registre le
26  septembre  2023  précise  « ….comme  il  est  situé  sur  une  parcelle  privée,  son
classement en « arbre remarquable » permettra de le protéger en cas de vente. Il sera mis
à  l'ordre  du  jour  puis  délibéré  lors  du  prochain  conseil  municipal  début  octobre,  le
classement de ce cormier en arbre remarquable ».

* Mme Bernadette SAMOYAU Représentante de l'Association Azay le Brûlé Patrimoine
et Paysage a indiqué en date du 3 octobre 2023 : « Le cormier de Chamiers vu son âge,
son  essence  rare  mirite  qu'il  soit  classé  même  s'il  est  placé  sur  un  terrain  privé.
L'association Azay le Brûlé Patrimoine et Paysage souhaite donc qu'il soit mis « en arbre
remarquable ».

* Le 4  octobre  2023 M.  BOLTEAU Joël  a  déclaré  « monument  temporel,  cet  arbre
mérite toute l'attention des habitants d'Azay et le classement proposé ».

* Le 24 octobre2023 M. MERCERON Louis-Marie Adjoint à AZAY LE BRULE a noté
« Patrimoine végétal situé sur la commune d'Azay, le classement de ce cormier paraît
indispensable.. ».



– Commune de BECELEUF

Les observations inscrites au registre concernent 5 avis favorables au classement du
chêne du pigeonner de Pouzay situé sur la Commune.

Le  28  septembre  2023,  l'un  des  propriétaires  indivis  du  terrain  (M.  Serge
GIRARDEAU)  a  demandé  des  précisions  sur  le  dossier  d'enquête.  Il  a  ensuite
mentionné son accord sur le registre.

Le 11 octobre 2023 les trois autres propriétaires indivis avec M. Serge GIRARDEAU ,
du terrain donné à bail au profit de la Commune, sont venus demander des précisions
sur la nature de l'enquête sachant que le pigeonnier était classé. Après présentation du
projet  de classement   du chêne ayant  poussé dans ledit  pigeonnier,  ils  ont chacun
mentionné leur accord sur le registe pour le classement de l'arbre. Etant précisé que
l'une des propriétares Mme PERRIN a indiqué la date du 13 octobre 2023.

Une observation  sans précision de date  a été  effectuée  par M. Michel BERTAUD
Président de l'association Histoire et Patrimoine de Béceleuf et environ, donnant son
« accord pour le classement de cet arbre » et  précisant «  …. A surveiller l'extension
de la ramure du chêne afin qu'elle n'abîme pas la corniche du pigeonnier. Quant à la
protection des racines...des dizaines d'années de fréquentation du lieu par de très très
nombreux visiteurs (en témoignent les « gravures » sur les boulins) n'ont pas entravé
sa progression... ».

B – Avis défavorable

Aucun avis défavorable n'a été exprimé ni porté au registe.

III-  AVIS  DES  PERSONNES  PUBLIQUES   ET   ORGANISMES
SOCIO-PROFESSIONNELS CONSULTES

Conformément  à  l'article  R  123-12  du  code  de  l'Environnement,  un  exemplaire  du
dossier d'enquête a été adressé pour information à chacune des mairies et  organismes
socio-professionnel concernés par les projets de classement. 

Sur les 6 organismes consultés préalablement à l'enquête, des réponses ont été adressées :

Par courriel  en date  du 16 août 2023, le Service Eau Environnement  de la Direction
Départementale des Territoires a précisé « nous n'avons pas de commentaire à apporter
sur le sujet ».

Par courriel en date du 13 septembre 2023, l'Unité Départementale de l'Architecture et du
Patrimoine  des  Deux-Sèvres  (UDAP) a  confirmé son soutien au classement  des  trois
arbres remarquables.

Par courrier en date du 3 octobre 2023 la Communauté de Communes du Haut Val de
Sèvre dont est membre la commune d'AZAY LE BRULE a transmis la délibération du
conseil communautaire du 27 septembre 2023 donnant un avis favorable au projet de
classement des 3 arbres.
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Par courrier  en date  du 5 octobre 2023 la Chambre d'Agriculture  Charente Maritime
Deux-Sèvres a donné un avis favorable les projets de classement des 3 arbres concernés.

Par délibération du conseil municipal en date du 3 octobre 2023 la Commune d'AZAY
LE BRULE a émis un avis favorable pour le classement en arbre remarquable du cormier
de Chamier.

Par délibération du conseil  municipal  en date du 20 septembre 2023 la Commune de
BECELEUF a donner un avis favorable pour le classement de l'arbre de Pouzay en arbre
remarquable.

Concernant la Commune de SAINT PARDOUX-SOUTIERS, l'ordre du jour du conseil
municipal du 8 novembre 2023 prévoit  en « Environnement : enquête publique arbres
remarquables ».

IV  –  OBSERVATIONS  ET  QUESTIONS  DU  COMMISSAIRE
ENQUETEUR

– Erreur matérielle     : Le samedi 7 octobre 2023 lors de la permanence à la Mairie
de SAINT PARDOUX-SOUTIERS, j'ai constaté une erreur matérielle dans la partie
de  dossier  concernant   l'extrait  de  PLUi  de  la  commune  de  SAINT PARDOUX-
SOUTIERS  (page  19).  L'extrait  de  plan   mis  au  dossier  concernait  celui  de  la
commune d'AZAY LE BRULE. Un extrait de plan du PLUi m'a été imprimé sur place
et joint au dossier. Par ailleurs, lors de la recherche pour cet extrait de plan, il  est
apparu une erreur dans la section cadastrale indiquée page 25. Il y a lieu de lire section
B N° 54 55 63 et non section OB. Etant précisé que l'extrait de plan cadastral et le
relevé de biens confirment la section B. 

– Lors  des  permanences,  au  gré  des  visites  de  quelques  administrés  dans  les
différentes  mairies  et  des  interrogations  sur  ma  présence,  après  la  présentation  du
dossier relatif à l'arbre concerné dans la commune aucune observation n'a été formulée
à la suite.

– L'enquête s'est déroulée dans un climat cordial et serein lors des permanences
et les obervations portées au registre n'appellent aucune question de ma part.

 A NIORT le 29 octobre 2023 

Le commissaire enquêteur

Mme Annie TURPAUD-GOUBAND
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Bonjour,

Vous trouverez ci-joint la contribution de DSNE.

Bien cordialernent,
Per rlina Àl t\/ltrRÂS

Message transféré
Sujet : INTERNET] Déposition pour enquête publique "classement de 3 arbres

remarquables"
Daie: îue, 3 Acj.2fr?316:38;2û +û2û0
De : Solene Moreau - Deux-Sèvres Nature Environnement -<-çontaSt@6ne*p-Ig2

Po ur : p-ref-§effi cl:.gnq u etesp.u bllgue§@de u.r.sercs, ggwt
Copie à :magali Migaud <rnagali.MlG@hotmail.fr>



Madame la Commissaire,

Vous trouverez ci-jointe la déposition de Deux-Sèvres Nature Environnement concernant le
projet de classement {en site classéi
de trois arbres remarquabies (le eormier de Charnier) à AZAY-LE-BRÛt-É, ie ehêne du
pigeonnier de Pouzay à gECELEUF

et ie Chêne dit de « Robert le Chouan » à SAINT-PARDOUX-SOUTIËR5).

Vous en souhaitant bonne récepüon.

Cordialement,

Solene MOREAU
Assistante de Gestion Administrative et Budgétaire

Deux-Sèvres Nature Environnement
48, Rue Rouget de Lisle -79000 NIORT
Tél:05 4973 37 36
StlLt{æIg i ryw'*r.oFfu rre 7 9. oi g

D8UX.SèVfeS
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Niort, le 3 octobre 2023 

 

 

Enquête publique : lundi 25 septembre 2023 au mardi 24 octobre 2023 inclus 

Commissaire enquêteur : Mme Annie TURPAUD-GOUBAND 

 

Projets de classement (en site classé) de trois arbres remarquables (le Cormier de Chamier) à 

AZAY-LE-BRÛLÉ, le Chêne du pigeonnier de Pouzay à BECELEUF et le Chêne dit de « Robert le 

Chouan » à SAINT-PARDOUX-SOUTIERS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vers une protection de nos plus beaux arbres : 

Suite à 3 ans d’inventaire coordonné par DSNE, qui a permis de répertorier, une hiérarchisation des 

arbres les plus remarquables a été conduite à la demande de l’Etat afin de proposer une protection 

réglementaire forte (et donc aussi une reconnaissance de leur intérêt et de l’action menée par leurs 

propriétaires pour les préserver). Nous réjouissons de l'usage de cet outil législatif fort qu'est le site classé 

pour des arbres individuels, voire aussi pour la protection de sites naturels des Deux-Sèvres. 

 

Sur les 876 arbres (ou ensemble d’arbres) inventoriés en 2014-15, 70 avaient été sélectionnés pour 

représenter le département dans notre ouvrage*, 13 ont été valorisés par l’association nationale ARBRES, 

6 sélectionnés pour être protégés au titre des sites classés et 3 sont proposés au classement, suite à la 

concertation et accord des propriétaires. 

 

Les trois « sites classés » proposés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de 

niveau national. Attachée à la protection des paysages, la politique des sites vise à préserver ces lieux, 

dont la conservation ou la préservation présente un intérêt général au point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. Toute action sur ces sites est soumise à avis préfectoral et 

constitue une protection forte.  

 

26 sites sont classés en Deux-Sèvres avec notamment comme sites naturels : le Marais mouillé (le plus 

vaste, sur 11 communes), 7 chaos granitiques de Gâtine, la vallée de l’Argenton, les 2 cascades ainsi 

qu’un seul arbre pour l’instant (le chêne vert de Marigny).Nous regrettons que cet outil  législatif fort soit 

si peu utilisé pour protéger les arbres. Nous  espérons qu'il sera mobilisé dans les départements voisins 

qui viennent de réaliser (Vienne) ou débutent (Charente-Maritime) l'inventaire de leurs arbres 

remarquables.  

 
*“Arbres remarquables des Deux-Sèvres” publié en 2017 par DSNE 

Deux-Sèvres Nature Environnement porte le projet d’un monde où les activités 

humaines se font dans le respect des équilibres naturels et en conscience du lien de 

connexion entre tous les êtres vivants. 

Dans ce monde, les êtres humains agissent ensemble, en concertation, dans le 

respect de la diversité des individus et des points de vue. 

En partageant connaissance et expérience, ils se mobilisent, individuellement et 

collectivement, dans une action citoyenne en faveur de la protection de la nature et 

de l’environnement. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

On parle beaucoup des arbres dans la presse, qui sont à la croisée des deux grands défis que sont le 

changement climatique et l'érosion de la biodiversité, il est urgent de renforcer la protection des arbres via 

de nouveaux outils législatifs au besoin, ou en mobilisant davantage les outils existants tels que les sites 

classés. 

 
 
La Représentante Légale de l’association, 

 

C’est pourquoi, Deux Sèvres Nature Environnement donne un avis très 

favorable à ce projet. 
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Boniour,

Nous avons bien reçu les dossiers. Nous n'avons pas de commentaire à apporter sur le suiet.

Cordialement

OAVID GUERIN
Charp de rîiss;on erîrironrsfiïent
§ervice eau environnernent

39 av,ânue de Pari§,7900û N,ORT
rél . o5 49S6 88 20
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LC 1610812023 à 11 :09, ALMERAS PAUIiNC . 79 DEUX-SEVRES/PREFECTURE/SG/SCSI2 (PAT CENTTE SETVEUT AC' déPôt

1*b*!-t*{Jl&rii.ibintt;.t:'*ac{.Q;r1r*veI*p?*ïerti'{iut{*1* 'ürru\;'Tr) a écrÎl :

Bonjour,
Voui trouverez ci-joint copie du dossier d'enquête publique concemant lprolets de classement d'aôres remarquables, sur

les communes d'AZAY-LE-BRULE, BECELEUF, SAINt-PARDOUX-SOUTIERS'
Vous ètes invité à formuler un avis dans un dêlai de 3 mois à compter de la réception de ce dossier.

Cordialement,

ALMERAS Pauline - 79 DEUX-§EVRES/PREFECTURE/SG/SCS12
iiisti'ii,"i):i.)r'r.$ i+ irilril:iteti.;*iitçrtl
Fichiers joints :

1- Dossier.zip (96 Mo)
APouv enquete-2023081 6.pdf (299 ko)
notif-services-2oZ30816.pdf (51 ko)
3 fichiers, taille totale: 96 Mo.

Les fichiers seront disponibles jusqu'au vendredi 15 septembre 2023 à 11'.A9 (CEST).

\bus pouvez téléeharger les fichiers listés ei-cfessus en cliqt.rant sur le lien suivant ;

itiiçs*'iirrt+.i1l;:i*'eir.ta*nç.*i*.<ievtsla{t{:er**'tt',l1ur*i:l*"gr:uv.ît!let:',+re'i'$')
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Fichiers joints :

1- Dossier.zip (96 Mo)
APouv enquete-202308'l 6.pdf (299 ko)
nctif.seryices.2O230816.pdt (51 ko)
3 fichiers, taille iotale: 96 Mo.

Les fichiers seront disponibles jusqu'au vendredi 15 septembre 2023 à 11:Q9 (CEST).

Vor:s Fouvez téléchar:ger les fichiers tistés ci-dessus en cliguant sur le lien suivant :
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Meil \./$FR M$[t

Fwd: TR: lmportqnt- occusé réception ciossier numêrique EP

Arbres remorquobles

De :"ALMtRAS Por-iiine PR[F79" < pauline.olmeros@deux-se]die$€mUl.gfnèprerrbre, ll.,,iâ

A :"onnie goulrond" < onnieturpcrudgoubond@tsfr.{r >.;
'"LtËN,tRb Brunc (aOloint ou <;hef ?Je déportement) - nnfal Nouvelle-Aquitciner/SAl-
"PROVCST Sylvoin" < sylvoin.provost@cieveioppement-duroble.gouv.fr>

Bonjour,

Je vous transmets l'avis de I'UDAP.

Bien cordialement,

Pauline ALMTRAS
l-"',ii..
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D§
PREFIT
DtS D§UX-SËVRES I Secrétariat général

Message transféré
Sujet ;TR: lmportant- accusé réception dossier numérique EP Arbres remarquables
Date :Mon. 11 Seo 242313:59:05 +0000'--r
De : DUHAMEL lsabelle 

'j,*fri:Hî3:4:,i#i:frT:*frj&ç:i:X*lS*-,|]i;_ayj.r;:"Pour :ALMERAS Pauline PRËF7g 5,ûî.3:;,:jt:g*#3§#,*-r*nt;***x-*:,lgr*s-##-u"y.jil:



Bonjour Pauline.

Concernant le cfassenient des trc'is ai'bres remai'quables, I'UDAP confirme son
soutien, en forrnalisant les quelques éléments suivants :

Après la loi du 30 mars 1887, qui avaii fondé la notion de patrimoine historique, la

ioi ciu 2i avrii i906, en instituani la protection des rnonuments naiureis et des sites,
fondait la notion même de patrimoine naturel, patrimoine commun de la nation.

À l'instar des Monuments Historiques, les Monuments Natureis ont donc depuis
117 ans leur loi et cette protection de trois arbres souhaitée par l'État, s'inscrit dans
une parfaite continuité de ce regard sur la nature en tant que patrimoine.

Ces trois arbre§, spectacuiaires, majestueux, impressionnants, pittoresques, (pour
reprendre l'un des critères tant sujet à discussions lors de la promulgation de la loi

du 2 mai 1930 et qui compléta la loidu 21 avril 1906), deux d'entre-eux également
avec des résonances hisioriques, mériteni cionc une protection au plus haut
niveau, à l'échelle de leur age, de leur dimension ou de leur situation
exceptionnels.

Avec ce niveau juridique de protection, trois nouveaux Monuments Naturels du

département des Deux-§êvres rentreront ainsi dans le patrimoine commun de la
nation.

Je reste à ta disposition !

Très bonne journée !

lsabelle DUHAMEL
Sætir:*nts cie Fra*** UDAP79t-E

MINISTÉRE I-

ijà'iT füiiune lnstruction Niortais et Bressuirais,
Site Classé du Marais Mouillé.

Ligne Directe û5.49.06.39.ÊS /

07.60.90.95.42

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des

Deux-Sèvres
4 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT / 05 49 36 30

19 standard exceptionnellement ouvert le lundi et le jeudi

uniquement, de th30 à 11h30

Merci d'utiliser en cas de message supérieur à 6 Mo.
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MAIRIE

D'AZAY-le-BRULE

79+00
(Deux-Sèvres)

§ 05.49.06.58,75

Nornbre de conseillers
Municipaux en exercice : LB

Présents: 14

Votants: 15

(dont 1 mandatJ

Affiché le 5 octobre 2023

L'an deux mil vingt-trois,
Le 3 octobre à 20 heures 30,
Le conseil municipalde la Commune d'AZAY-LE-BRÛLÉ,
Dûment convoqué le 25 septembre 2023,
S'est réuni à la mairie sous la présidence de
Monsieur Jean-François REN0UX, Maire.

Etaient présents : Louis-Marie MERCER0N, Fabienne POUZET, Éric CUSEY,

Virginie FAVIER, Pascal LEFEVRE, Sylvie M0REAU,
Catherine PINEAU, Anne-Claire AUGEREAU, François GUILLOT,
Éric MILLET, Thibault BONNANFANT, Pierre ABRIAT et
Stéphanie WANLIN GUERINEAU

Absents excusés : Christelle GIRAUD qui a donné pouvoir à Sylvie M0REAU
Cécile TH0MAS et Karine VILLANNEAU

Absenle : Manuella REAUTE

Secrétaire : Éric MILLET
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent
délibérer conformément aux lextes législatifs en vigueur,
Monsieur Ie Président déclare [a séance ouverte.

CTASSEMENT EN ARBRE REMARQUABTE DU CORMIER À CHAMIER
(délibération n' 2023-10-08)

Vu l'article L 2L21,-29 du code général des collectivités territoriales,

Considérant I'enquête publique du 25 septembre at 24 octobre 2023
relative aux projets de classement de trois arbres remarquables sur les
communes d'Azay-le-Brûlé, de Beceleuf et de Saint-Pardoux,
Considérant que pour la commune d'Azay-le-Brûlé, il s'agit du cormier
de Chamier,
Ce cormier est une essence rare, autrefois très utilisée pour Ia qualité de
son bois particulièrement dur. tl présente un intérêt en raison de son
âge et de sa hauteur exceptionnelle pour cette essence (400 ans et près
de 20 mètres de hautJ. C'est sans doute un des plus vieux de France. Il
est exceptionnel par son allure et son état de conservation. Situé sur
une parcelle privée, son classement permettra de le protéger en cas de
vente. Le classement au titre des sites constitue une servitude d'utilité
publique et soumet toutes modifications de son état à une autorisation
délivrée par le préfet de département ou le ministre chargé des sites.

Le conseil municipal, par un vote unanime, émet un avis favorable pour
le classement en arbre remarquable du cormier de Chamier.

Fait et délibéré au foyer rural, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme.

Le Maire,

fean-François REN0UX

(-)

Le secrétaire de séance,
Éric MILLET
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Accusé de réception en préfecture
07 9 -21 7 900240 -20231 003-2023 1 008-DÊ
Date de téletransm ssion 05/10/2023
Date de réception préfecture : 05/10/2023



Accusé de réception en préfecture
07 9.21 7 904323.20230920-2023-09-20-004-D E
Date de lélékansmissioî : 27 I 0912023
Date de réceplion préleclwe : 27 10912023

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU COT{SEIL MUNICIPAL

COMMUI{E DE BECELEUF
Séance du 20 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois 1e 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette cotrunune,
régulièrernent convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, clans la Mairie sous la Présidence de
Monsieur Gilles GUILBOT, Maire.

Nombre de Membre§ : Date de Convocation: 14 septembre2A23
r\ffrrent au Conseil Municipal : l5
En Exercice : l4
Présents : 1 1

Présents : Gilles GUILBOT, Quentin GROUSSET, Jean-Pien'e BON, Adarn MASSOUF, Brigiüe
PALAGONIA, Léa BERNARDEAU, Alexandre VEILLON, Annabelle JARRIAU, Jocelyne YAHIA,
Carole BERTIN, Aristide ARDOLIIN.

Excusés : Ismaël BOUCHER, Cyril ROBERT, Vanessa BARON.

Secrétaire de séance : Madame Brigitte PALAGONIA est élue secrétaire de séance à

l'unanimité, et déclare accepter cette fonction aux charges de droit.

Obiet de la délibération :

Délibération enquête publique

Monsieur le Maire informe i'assemblée que la DREAL (Direction Régionale de I'Environüement,
de l'Aménagement et du Logement) a sollicité l'ouverture d'une enquête publique relative au projet de
classement cle 3 arbres remarquables au titre des articles L.341-2 et snivants clu code de l'Environnemeüt :

. le connier de Chamier à AZAY-le-nnÛLÉ ;

. le chêne du pigeonnier de Pouzay à BÉCELEUF ;. le chêne dit « Rotreit le Chouan » au lieu-dit « la cigogne >> à SAINT-PARDOIIX-SOLITIERS.

La comrnune de Béceleuf est concernée par la protection du chêne du pigeonnier de Pouzay pour
assurer la pérennité de notre arbre à f intérieur du pigeonnier. Cette enquête se cléroulera du 25 septembre
au 24 octobre 2023 et un commissaire enquêteur a été désigné pour assurer cette mission.

Pendant ia durée cle l'enquête le public pouffa consulter le dossier et rencontrer le commissaire pour
donner leur observations et propositions. A 1a suite de cela, un rappofi sera réa1isé pour ies trois projets et
plus spécifiquement pour Béceleuf en apportant des conclusions rnotivées sur ce classement. La
commission départementale de 1a nature, cles paysages et des sites des Deux-Sèvres rendra sa décision et
un arrêté ministériel de classement sera publié.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité
l'arbrç de Pouzay en artre remarquable.

de donner un avis favorable pour 1e classement de

La secrétaire de séance,

PALAGONLA

Républiclue Francaise
D épartement Deux- S èvres

Fait et déiibéré les jours, mois et an que dessus ;
Au registre sont les signatures ;

Béceleu{ le 25 septembrc 2A23
t
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